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202 3  DAC  231  DSOL  Subven tions  (20.000  euros)  à  l'associa tion  Délidemo  et  
avenan t  à  convention.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’association  Délidémo  met  en  œuvre  des  actions  de  média tion  culturelle  et  sociale
afin  de  sensibiliser  un  public  diversifié  à  l’intérê t  du  livre,  de  la  lecture  et  au
domaine  culturel.  Elle  déploie  une  action  de  portage  de  livres  à  domicile.  Le  public
cible  est  en  situa tion  de  handicap  et/ou  âgé.  
Cette  activité  a  pour  but  de  mainteni r  et  favorise r  une  activité  intellectuelle  par  la
lecture  mais  aussi  de  lutter  contre  l’isolement  et  de  tisser  des  liens  de  solidari t é
entre  les  habitan t s  d’un  quar tie r .  Des  bénévoles  visitent  les  personnes  isolées,
malvoyan tes  ou  empêché es ,  à  leur  domicile  ou  à  l’hôpital  et  bénéficient  de  lectures
à  voix  haute .  
L’association  organise  par  ailleurs  des  rendez- vous  littérai re s  de  proximité  ouverts
à  tous,  notam m e n t  à  l’hôpital,  dans  des  centres  sociaux,  cafés  de  quar tie r s ,
maisons  de  retrai t e .  
Un  parten a r i a t  avec  les  bibliothèqu es  des  12 e  et  20 e  arrondisse m e n t  perme t
égaleme n t  à  l’association  de  se  rendre  une  fois  par  mois  à  la  bibliothèqu e  pour
prépa re r  un  choix  de  livres.  
En  2023,  Délidemo  continue r a  à  développe r  ses  actions  sur  le  terri toire  de  la  porte
des  Poissonnie r s  (18e)  et  propose  une  série  de  lecture s  à  voix  haute  dans  5  EHPAD
et  résidence s  pour  personne s  âgées.  

Étant  donné  l’intérê t  parisien  que  présen t e  ce  projet,  je  vous  propose  d’att ribue r
une  subvention  de  20.000  euros  à  l’association  Délidémo,  dont  15.000  euros  sur
les  crédits  de  la  DAC  (10.000  euros  au  titre  des  bibliothèqu es  et  de  la  lecture  et
5.000  euros  au  titre  de  la  culture  et  du  handicap),  et  5.000  euros  sur  les  crédits  de
la  DSOL  (au  titre  du  handicap) .  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  à  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  joint  en  annexe  à  cette
délibéra t ion.

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris
 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  du  12/07/2022  et  la  délibéra t ion  2022
DAC 241  DSOL  votée  au  Conseil  de  Paris  des  5,  6,  7  et  8  juillet  2022  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                             par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  un  avenan t  à  convention  relatif
à  l’att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  à  l’associa tion  Délidémo  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e
commission  et  par  Madame  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  4e  commission,

Délibère  :

Article  1:  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  20.000  euros
(15.000  euros  au  titre  de  la  culture  et  5.000  euros  au  titre  du  handicap),  est
att ribuée  à  l’associa tion  Délidémo,  70,  rue  du  rendez- vous  75012  Paris,  au  titre  de
l’année  2023.   11805/  2023_05971  et  2023_06540.

Article  2  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  avec
l’associa tion  Délidémo,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  3  :  La  dépens e  totale  correspond a n t e ,  soit  20.000  euros,  sera  imputée  sur
le  budge t  de  fonctionne m e n t  2023  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


